
En dehors des séjours : 
Le lundi de 8h30 à 11h30 et de 14h à 18h30 
Le mercredi de 7h30 à 12h et de 14h30 à 18h30 
Le jeudi matin de 8h30 à 12h 
 
Pendant les séjours :  
Tous les jours du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 14h30 à 18h 

Du 7 avril au 30 juin 2010 

Le centre de la Bergue est agréé CED  
par la Ligue de l’Enseignement 

Citoyenneté - Environnement - Développement Durable 
Espace Pierre Martin - 422, route de Thonon  

74380 CRANVES SALES 
(04 50 39 30 37 - 7 04 50 39 34 87 - : www.labergue.fr 

Inscriptions à partir 
Inscriptions à partir 
Inscriptions à partir 
Inscriptions à partir 01 mars du 2010
01 mars du 2010
01 mars du 2010
01 mars du 2010    



Maternelles, Poussins, Petits Moyens, Grands, Pré Ados 

La vie de la Ferme bat son plein. 
Entre les biberons pour les agneaux, de nouvelles naissances, le jardin 

potager et l’entretien des différents habitats, le programme sera chargé. 
A cela, viendront s’ajouter les différents jeux et activités d’intérieur 
comme d’extérieur que l’équipe d’animation mettra en place avec vos 

enfants. 

Le mercredi 28 avril, tous les enfants se rendront a Annecy 
pour découvrir le cirque MEDRANO (éléphants, jongleurs,…)      

(sortie en après midi)                   

 
L’été arrive à grands pas et nos 
poneys prennent leur quartier au 
centre. Brosser, soigner, monter 
seront les mots d’ordre de 

l’activité.  
Vos enfants pourront aussi 

découvrir la poterie sous toute ses 
formes. 

Les enfants pratiqueront l’activité 
BMX/ VTT à travers des parcours de 
motricité, des jeux d’équilibre et 

l’aspect le plus important , la sécurité 
routière (parcours et sortie si 

possibilité). 
L’activité poneys viendra agrémenter 

leur programme. 

 Le mercredi 26 Mai, les enfants se rendront à la piscine de 
Vitam Parc et pourront découvrir les toboggans,  
les piscines à 28°C,…   (sortie en après midi) 

Le mercredi 30 juin, les enfants pourront se baigner à la 
piscine du centre. 

Les enfants pourront découvrir le métier de pompier. En effet, lors de la 
visite de la caserne d’Annemasse, ils rencontreront des hommes 

d’exception.  Au programme du mois de juin, viendra s’ajouter une chasse 
au trésor et bien sûr nos amis les poneys accueilleront  

volontiers  vos enfants. 

Maternelles: 1er sem. 2006-2005 
Poussins: 2004 
Petits: 2003 
Moyens: 2002 
Grands: 2001-2000 
Préados: 1999-1998-1997-1996 

Ces activités viennent en complément des activités et jeux habituels  
proposés par le centre: mini ferme, activités manuelles, jeux extérieurs... !!! 



Les inscriptions se feront dans la limite des places disponibles 

MODALITES D’INSCRIPTIONMODALITES D’INSCRIPTIONMODALITES D’INSCRIPTION   
L’inscription pour les mercredis se fait au mois. En effet, l’équipe d’animation met en place 
un projet d’activité qui évolue durant le mois. 
En cas d’absence voir le règlement intérieur. 
L’inscription peut se faire à la demi-journée (matin ou après-midi) sans repas ou à la journée 
entière avec repas. 
ATTENTION : Les mercredis compris dans les vacances scolaires n’entrent pas dans le ca-
dre du centre de loisirs des mercredis. 

VOTRE ENFANT EST DEJA VENU AU CENTRE VOTRE ENFANT EST DEJA VENU AU CENTRE VOTRE ENFANT EST DEJA VENU AU CENTRE    
DEPUIS LE 04/01/2010DEPUIS LE 04/01/2010DEPUIS LE 04/01/2010   

Deux possibilités s’offrent à vous :  
∗ Nous envoyer une lettre demandant  l’inscription avec le règlement correspondant au 

séjour; n’oubliez pas de noter l’arrêt de car (voir horaires au dos). 
∗ Ou vous présenter au centre avec un mode de règlement. 

VOTRE ENFANT N’EST JAMAIS VENU AU CENTREVOTRE ENFANT N’EST JAMAIS VENU AU CENTREVOTRE ENFANT N’EST JAMAIS VENU AU CENTRE   
Vous devez obligatoirement venir au centre pour inscrire votre enfant et constituer un 
dossier pour l’année (Législation Jeunesse et Sport). 
 
Merci de nous fournir obligatoirement les photocopies des pièces suivantes : 
Carnet de santé (vaccination et maladies) 
Bons CAF 2010 
Taxe d’habitation 2009 pour les habitants d’Annemasse - Les Voirons Agglomération 
Ainsi que :  
Vos coordonnées complètes 
Le règlement à l’inscription par chèques, espèces, carte bancaire, etc.… 
 
Nous vous demanderons de remplir une fiche sanitaire (cette fiche peut être téléchargée 
sur notre site Internet, ce qui vous permettra de gagner du temps lors de votre inscription 
au centre) :  

www.labergue.fr 
 
Frais de dossier (valables du 04/01/2010 au 04/01/2011 ) : 
17,85€ pour 1 enfant 
24,55€ pour 2 enfants 
28,95€ à partir de 3 enfants 



Depuis l’obtention du label CED en 2007, le centre de la Bergue 
montre sa capacité et sa volonté de développer son action de 
façon durable dans trois directions : la Citoyenneté, l’Éducation 
à l’environnement, le Développement Durable. 
 
Tout au long de l’année, les activités proposées aux enfants, 
intègreront ces valeurs éco-citoyennes afin de permettre de 

devenir responsables dans leur choix envers notre plus grand patrimoine commun : la 
planète… 
 

Tous ensemble pour 
un avenir meilleur!!! 

Vous habitez Annemasse-Les Voirons Agglomération :  
Ambilly,  Annemasse, Etrembières, Gaillard, Ville La Grand, Vétraz-Monthoux,  

Juvigny, Cranves Sales, St Cergues, Bonne, Machilly, Lucinges 

 1/2 journée journée 

Plein tarif régimes spéciaux ( parents travaillant à : EDF, SNCF, 
GDF, RATP,MSA ). 11,40€ 22,80€ 

Tarif subventionné Annemasse Agglo avec régime général (3,68€/j) 9,56€ 19,12€ 

Tarif subventionné Annemasse Agglo Bons CAF de 12€/j 3,56€ 7,12€ 

Vous habitez une autre commune 

Plein tarif régimes spéciaux ( parents travaillant à : EDF, SNCF, 
GDF, RATP,MSA ). 19,40€ 38,75€ 

Plein tarif avec régime général (3,68€/j) 17,56€ 35,07€ 

Plein tarif Bons CAF de 12€/j 11,56€ 23,07€ 



 NOUS VOUS RAPPELONS QUE SI VOUS ÊTES ABSENT OU EN RETARD A L’HORAIRE PREVU,  
Votre enfant devra être récupéré au dernier arrêt du circuit (Machilly)  

Accueil des enfants arrivant à la Bergue 
Accueil du matin de 7h30 à 8h45 
Départ du midi de 11h45 à 12h15 

Accueil de l’après-midi de 13h00 à 13h30 
Accueil du soir de 17h15 à 18h30 

 NOUS VOUS RAPPELONS QUE SI VOUS ÊTES ABSENT OU EN RETARD A L’HORAIRE PREVU,  
Votre enfant devra être récupéré au dernier arrêt du circuit (Echelle—Etrembières)  

Arrêts Points d’accueil Matin Soir 

MACHILLY Parking devant la Poste 8h10 17h45 

SAINT-CERGUES Parking du groupe scolaire 8h20 17h35 

JUVIGNY Place devant l’Église 8h30 17h25 

LUCINGES Place devant l’Église 8h45 17h10 

BONNE Arrêt de car devant la Poste 8h55 17h00 

CRANVES-SALES Directement au Centre 
Entre 7h30 
et 8h45 

Entre 17h15 
et 18h30 

Arrêts Points d’accueil Matin Soir 

ECHELLE  École du Pas de l’Échelle à ETREMBIERES  7h50 18h30 

VOIRONS  Église (rue de la Libération) à GAILLARD 8h00 18h20 

AMBILLY  École Maternelle 
Rue de la Paix à  AMBILLY 

8h10 18h10 

CENTRE  ANNEMASSE  Collège Michel Servet 
Rue Alfred Bastin à  ANNEMASSE 

8h20 18h00 

HUTINS  École des Hutins 
Rue de l’Annexion à Annemasse 

8h30 17h50 

VETRAZ-MONTHOUX  Mairie de VETRAZ-MONTHOUX 8h40 17h40 

LIVRON  Pharmacie de Livron 
Rue J.B. Charcot à ANNEMASSE 

8h50 17h30 

SOUS-CASSAN  École Jean Mermoz 
Parking MJC à  ANNEMASSE 

9h00 17h20 

VILLE LA GRAND  Collège Paul Langevin 
Rue des Voirons à VILLE LA GRAND 

9h10 17h10 
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